
CANICULE & FORTES CHALEURS

Information à la population de Planaise

À l'approche de l’été et des fortes chaleurs, faites-vous recenser ! 

Chaque année, les périodes de canicule peuvent représenter un réel danger pour les

personnes les plus vulnérables. 

C’est pourquoi, dans le cadre du dispositif de veille et d’urgence, un registre a été mis en

place afin que les personnes à risque puissent se recenser. 

🖋️ Qui peut s’inscrire ?

Les personnes âgées de 65 ans et

plus.

Les personnes de 60 ans et plus

reconnues inaptes au travail.

Les personnes en situation de

handicap, isolées et vivant à leur

domicile.

👇 Pourquoi s’inscrire ?

En cas de déclenchement d’une alerte

canicule, les élus de la commune prennent

contact avec les personnes inscrites pour 

s’assurer de leur bien-être et leur

proposer une aide si nécessaire. 

🤝 Solidarité : Si vous connaissez une personne âgée, isolée ou en situation de handicap,

n’hésitez pas à lui parler de ce registre. 

CONTACT MAIRIE DE PLANAISE

📞 Téléphone : 04 79 84 00 52 ✉️ Courriel : communedeplanaise@wanadoo.fr
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